
( N° 65.) 

Chambre des Représenta11ts. 

Shl'ICE nu :30 JANvntn ) 858. 

Prorogntîon de l'article 1et ifo la loi du t2 avrl! '183a, COJIC(~l']Utllt 
les 11éages sur les chemlus de fer de J'füat ( 1). 

RAPPORT 

F,IIT, AU xosr DE LA SECTION CENTR,ÎLE ('), PMI ~I. S,\ HA'l'.lEIL 

1'h:SSIEURS , 

La section centrale chargée d'examiner le projet de loi aütorisant une proro 
salion nouvelle de la loi sur tes péaaes du chemin <le fer, vient, par mon organe, 
vous en proposer l'adoption. 

Toutes les sections ont accueilli la loi à l'unanimité et sans observation. 
Lu 6m" section seule a émis le vœu de voir réuler par la loi, d'une manière 

uniforme et définitive, le tarif des transports des marchandises. Ce vœu a été 
appuyé, au sein de la section centrale, par un membre. Il a fait remarquer 
que, dans sa pensée, la loi organique du chemin de fer commande la mesure 
réclamée par la 6ma section. 

Les principes qui se rattachent à la solution de celle diHjcile question ont 
J~'nru à la section centrale ne pouvoir être utilement discutés à l'occasion d'uu 
prpjet de loi purement temporaire. 

En conséquence, la section centrale refuse 1 à la majorité de cinq voix. contre 
mw, de s'associer au vœu qui vient d'être exprimé. 

La discussion prochaine du Budget des Travaux publics ojl°rira naturelle 
ment l'occasion d'aborder ia question soulevée Jans des circonstances plus 
opportunes. ' 

Le Rapportew·J 
SABATIER, 

Le President, 
Auo. ORTS. 

____ ....••. ..,..._____ ·-----~---·--··------------ 

("I) Projet de loi, n" ,1,.1-. 
(~) Le section cenlrale , présitléc par ~l. 01m, était ('011Iposée do M~I. VAN lw;uu,, S~nrn,rn, 

LESOINNF., J.JE llAS'l', m: Bm: et V1rn11r-:1111:. 


